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Ville de Genève PRD-94 A/B

Conseil municipal
 22 février 2016

Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
fi nances chargée d’examiner le projet de délibération du 
12 novembre 2014 de Mmes et MM. Brigitte Studer, Tobias Schnebli,
Morten Gisselbaek, Vera Figurek, Pierre Gauthier, Pierre Rumo, 
Hélène Ecuyer, Sophie Scheller, Maria Pérez et Stéfanie Pre-
zioso: «Projet de règlement municipal relatif à la répartition des 
tâches entre communes et Canton».

A. Rapport de majorité de Mme Martine Sumi.

Ce projet de délibération a été renvoyé à la commission des fi nances lors de 
la séance extraordinaire du Conseil municipal du 24 novembre 2014. La commis-
sion, sous la présidence de Mme Vera Figurek, l’a étudié lors d’une unique séance 
le 7 janvier 2015.

La rapporteuse remercie l’excellent travail collectif de trois procès-verba-
listes qui se sont relayés pour prendre puis transcrire les notes de ladite séance, 
soit Mme Nour Zumhofen et MM. Marc Morel et Andrew Curtis. Il convient de 
relever que, pour des questions de santé et de réorganisation au sein du Secréta-
riat du Conseil municipal, le procès-verbal n’a pu être adopté qu’une année qua-
siment après la séance du 7 janvier 2015.

Préambule

C’est essentiellement le groupe Ensemble à gauche et celui des Verts qui se 
sont associés pour demander une séance extraordinaire du Conseil municipal, qui 
a eu lieu le 24 novembre 2014, plenum durant lequel le présent objet a été renvoyé 
à la commission des fi nances.

Rappel du projet de délibération

Considérant que:

– la Constitution de la République et canton de Genève prévoit la concertation 
avec les communes sur tout projet de loi concernant ces dernières et que toute 
concertation implique une négociation;

– l’avant-projet du Conseil d’Etat présenté aux communes le 29 octobre 2014 
propose les mécanismes d’une nouvelle répartition des tâches entre les com-
munes et le Canton;

– le désenchevêtrement proposé par le Conseil d’Etat soustraira certaines tâches 
aux communes et leur transférera de nouvelles charges fi nancières importantes;
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– ce projet unilatéral impose aux communes de soumettre systématiquement 
toute nouvelle prestation au Conseil d’Etat pour autorisation;

– ce projet de loi crée une bascule fi scale permettant au Conseil d’Etat de com-
penser à la baisse ou à la hausse, par l’augmentation ou la diminution du cen-
time additionnel des communes, cette nouvelle répartition des tâches entre le 
Canton et les communes;

– l’ensemble de ce mécanisme ne peut faire l’objet d’aucun référendum,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres, 

décide:

Article unique. – D’adopter le règlement relatif à la répartition des tâches 
entre communes et Canton:

Règlement relatif à la répartition des tâches entre communes et Canton

Article premier. – Le Conseil administratif est tenu de faire un rapport tous 
les deux mois au Conseil municipal sur l’avancement des discussions avec le 
Conseil d’Etat concernant la nouvelle répartition des tâches proposées/imposées 
par le Conseil d’Etat.

Art. 2. – Le Conseil administratif ne peut s’engager d’aucune manière sans 
l’accord du Conseil municipal sur les questions relatives à la répartition des 
tâches, notamment sur la bascule fi scale, le transfert des ressources, le transfert 
des charges, le fonds de régulation, les tâches déléguées, les tâches exclusives, les 
tâches conjointes et les contrats de prestations. 

Art. 3. – Dans le cadre des objets traités par le présent règlement, il est fait 
interdiction au Conseil administratif de céder ou aliéner tout bien mobilier et 
immobilier sans qu’une décision du Conseil municipal ne soit adoptée.

Art. 4. – Le présent règlement entre en vigueur immédiatement après le délai 
référendaire.
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Séance du 7 janvier 2015

Audition des auteurs du projet

Le Conseil d’Etat genevois prépare un projet de loi destiné à modifi er la répar-
tition des tâches entre les communes et le Canton, selon les principes de proximité, 
de subsidiarité, de transparence et d’effi cacité. Si le groupe Ensemble à gauche 
n’est pas opposé à une répartition plus équitable des charges entre les communes 
et le Canton, il souhaite que les autorités cantonales soutiennent les importantes 
et indispensables actions sociales et culturelles entreprises par la Ville de Genève.

Ce projet de délibération PRD-94 a été déposé en raison des inquiétudes quant 
au caractère unilatéral, voire autoritaire de la démarche suivie par le Conseil 
d’Etat. Si l’article 133 de la Constitution ne défi nit pas précisément les domaines 
d’intervention respectifs des communes et du Canton, l’article 135 impose toute-
fois au Canton de se concerter avec les communes dès le début des procédures. A 
ce titre, les auteurs et autrices du projet de délibération estiment que le processus 
en cours depuis le printemps ne peut être qualifi é de concertation. C’est pourquoi 
il a semblé important que la Ville, à travers le Conseil municipal, puisse prendre 
position dès le début de ce processus au moyen de ce projet de délibération.

De ce processus amorcé le 30 avril 2014 entre M. François Longchamp, pré-
sident du Conseil d’Etat et l’Association des communes genevoises (ACG), un 
premier rapport d’un groupe de travail technique a été publié en juillet et un 
questionnaire, pour lequel les communes disposaient d’un temps de réponse très 
limité, a été distribué en octobre toujours de la même année. La situation requiert 
un caractère urgent dans la mesure où un avant-projet de loi sera probablement 
proposé à la fi n du mois de janvier 2015. Par conséquent, il est important d’affi r-
mer un principe politique puisque le processus doit se faire dans la concertation, 
ce qui implique une négociation à laquelle le Conseil municipal devrait pouvoir 
être associé, informé, consulté et participer aux prises de décisions. Même si 
un tel processus peut prendre une dizaine d’années, la nécessité de défi nir un 
cadre incluant le Conseil municipal dans le processus décisionnel s’avère indis-
pensable.

De multiples questions sont soulevées par cette problématique:

– la défi nition des moyens pour la commune de prendre en charge de nouvelles 
tâches;

– les implications d’un éventuel transfert de compétences pour le personnel, par 
exemple la question des caisses de prévoyance;

– le rôle de la Ville de Genève si la gouvernance d’institutions culturelles pres-
tigieuses est remise en cause;
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– la nature démocratique du processus si l’avant-projet prévoit l’impossibilité 
de référendum.

Ce projet de délibération vise principalement à garantir que le processus 
puisse préserver les intérêts de la Ville de Genève et de ses habitant-e-s face à 
des propositions dont la forme est discutable et à affi rmer le principe politique 
de concertation en s’en donnant les moyens. Trois demandes sont explicitement 
formulées, à savoir:

– une information régulière de la part du Conseil administratif au Conseil muni-
cipal;

– une clarifi cation afi n que le Conseil municipal puisse être associé à tout enga-
gement concernant la répartition des tâches avec tous ses différents aspects;

– l’impossibilité pour le Conseil administratif de se prononcer sur des objets 
importants sans l’accord du Conseil municipal.

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement, accompagnée de Mme Valentina Wenger, col-
laboratrice personnelle de la magistrate, M. Philippe Krebs, directeur adjoint du 
département des fi nances et du logement, et M. Olivier-Georges Burri, directeur 
général adjoint de l’Administration municipale

Mme Salerno entame son intervention en remarquant que M. Krebs a été dési-
gné par l’ACG comme membre du groupe technique. Elle rappelle qu’il existe 
deux groupes distincts en ce qui concerne les discussions avec le Canton:

– le comité de pilotage politique qui est chargé des négociations avec le Conseil 
d’Etat et composé de représentant-e-s de l’ACG;

– le groupe technique avec des représentant-e-s de la Ville, du Canton et de 
l’ACG.

Mme Salerno est à la fois membre du comité de pilotage politique et vice-
présidente de l’ACG. C’est M. Burri qui a travaillé sur l’avant-projet de loi en 
question et qui est le plus à même d’en préciser les aspects légaux. Mme Wenger 
coordonne quant à elle l’ensemble du travail interdépartemental concernant la 
question du désenchevrêtement.

1re partie – désenchevrêtrement – état des travaux

La magistrate rappelle qu’elle a déjà été auditionnée en novembre 2014 afi n 
de discuter de la première analyse du dossier. Elle affi rme être à disposition de la 
commission des fi nances pour de futures auditions, que ce soit sur un objet précis 
ou afi n d’apporter des informations sur le processus en général en dehors d’un 
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objet particulier. Elle ne peut cependant pas garantir une présence régulière afi n 
d’informer le Conseil municipal sur l’avancement des discussions avec le Conseil 
d’Etat étant donné que ce processus n’est pas régulier. Il se peut donc qu’elle 
n’ait pas d’information à transmettre pendant quelque temps et d’autres périodes 
où la situation évolue plus rapidement. Elle remarque que les négociations n’ont 
pour l’heure pas encore commencé, mais que celles-ci se feront entre le Canton et 
l’ACG. Elle rappelle que la marge de manœuvre de la Ville dans ce cas n’est pas 
très large. En ce qui concerne les enjeux du ressort de la Ville, comme la culture 
ou encore le sport, elle affi rme que la Ville et le Canton discuteront en bilatérale 
en dehors du cadre exposé précédemment, bien que les autre communes seront 
certainement aussi consultées pour le sport.

Les documents distribués aux commissaires par la magistrate sont confi den-
tiels et uniquement à usage interne. Bien que ces documents ne contiennent pas 
d’informations capitales, Mme Salerno estime important de respecter la confi den-
tialité des discussions, cela parce que le partenaire de discussion du Canton est 
l’ACG, qui ne souhaite pas diffuser ce type d’information au grand public. Elle 
affi rme donc que les documents distribués à la présente commission ne doivent 
pas fi gurer d’une quelconque manière dans un rapport, ni ne doivent circuler 
d’une quelconque manière.

Mme Salerno poursuit son intervention en remarquant qu’elle évoquera l’avan-
cement des discussions à partir du 19 novembre 2014, étant donné que les com-
missaires sont déjà au courant de ce qui s’est passé avant cette date. Elle sou-
ligne que le Conseil administratif a envoyé un courrier au Conseil d’Etat le 
25 novembre 2014 dans le but de préserver les droits et l’autonomie de la com-
mune.

M. Burri explique que le processus en cours est avant tout politique mais qu’il 
présente une forte composante juridique. Il rappelle le contexte actuel de la mise 
en œuvre de la nouvelle Constitution qui implique un certain nombre de régle-
mentations. Il poursuit en décrivant le contenu de la lettre du Conseil administratif 
du 25 novembre 2014 adressée au Conseil d’Etat contenant des réserves, constats 
ou rappels juridiques. Le courrier en question évoque notamment le constat d’une 
certaine confusion car l’ensemble des politiques publiques ne sont pas correcte-
ment listées, ce qui pose problème pour les discussions concernant la répartition 
des tâches entre communes et Canton. Le deuxième aspect de ce courrier est 
d’ordre formel, rappelant que l’article 110 de la Constitution prévoit que les com-
munes doivent se prononcer lors de travaux législatifs d’une certaine ampleur, 
ce qui serait le cas ici. Il remarque également que les défi nitions données sur les 
différents principes de la répartition des tâches laissaient à désirer. La conclusion 
de la lettre stipule que des négociations sous de telles conditions ne seraient pas 
satisfaisantes et en violation avec certaines dispositions de la Constitution.
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La magistrate rappelle que le Conseil d’Etat a fait un certain nombre de pro-
positions sur des thématiques ciblées et demandé aux communes de se posi-
tionner à l’aide d’un questionnaire d’environ 25 pages à rendre à l’ACG pour le 
26 novembre 2014.

Depuis certains points ont évolué. Le parascolaire deviendrait une compé-
tence exclusive des communes. De manière générale, la Ville estime que dès 
qu’il y a des employé-e-s à sa charge, il est important d’effectuer un travail pré-
cis concernant les conditions salariales ou encore les caisses de retraite. Cepen-
dant, le Conseil d’Etat a toujours balayé cet aspect mais la Ville lutte pour faire 
entendre ses idées. Elle poursuit en évoquant la proposition de l’entretien des 
bâtiments d’enseignement primaire spécialisé et affi rme que la position de la 
Ville n’a pas changé. Elle remarque que le Conseil d’Etat souhaite que les com-
munes s’occupent également de l’entretien des cycles, ce qui obligerait de facto à 
du travail intercommunal, les établissements n’étant pas tous sur le territoire de la 
Ville. Ce nouveau système pourrait s’avérer problématique, un certain nombre de 
communes du Canton n’ayant pas une administration suffi samment étoffée pour 
gérer ce type de responsabilité.

Mme Salerno évoque également la proposition concernant la Fondation gene-
voise pour l’animation socioculturelle (FASe) qui serait de déléguer toute res-
ponsabilité aux communes. Elle remarque que la position de la Ville était rela-
tivement contrastée à ce sujet. Le préavis régnant au sein de l’ACG était plutôt 
défavorable à ceci et déplore le fait que la FASe n’avait même pas été mise au 
courant de cette proposition, ce qui a fortement déplu à certain-e-s membres de 
l’ACG.

En ce qui concerne les aides individuelles pour la Ville, la magistrate se 
réjouit de ce que les prestations actuelles sont maintenues et garanties. En effet, 
le Canton s’engagerait à maintenir les aides telles qu’elles sont, voire à les déve-
lopper sur l’ensemble du territoire.

Mme Salerno remarque à présent que le Canton propose de déléguer le traite-
ment des curatelles aux communes, ce qui a été refusé. Pour les subventions dans 
le domaine social et santé, la Ville est défavorable à cette nouvelle charge pour les 
communes, dans la mesure où cela pourrait aboutir à des situations où les budgets 
communaux soient trop faibles pour fi nancer ledit domaine. Elle remarque que 
les communes ont également refusé la délégation de la gestion de la Nouvelle 
Roseraie, un établissement étant actuellement une copropriété de la Ville et de 
l’Hospice général. En effet, la proposition était de faire basculer les charges de 
l’Hospice général à un partenaire communal. Le point de vue de la Ville sur cet 
objet est qu’il serait préférable que la Nouvelle Roseraie devienne une structure 
cantonale gérée soit par l’Hospice, soit par l’IMAD. Il en va de même pour le 
Chalet Florimont.
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En ce qui concerne l’aide à domicile, le Conseil d’Etat propose de faire bascu-
ler les responsabilités de cette entité aux communes; la Ville ne partage cependant 
pas du tout ce point de vue. Il en va de même pour le centre d’animation pour les 
retraités, notamment, car le fi nancement intercommunal de cette structure peut 
s’avérer problématique. Pour les immeubles avec encadrement pour personnes 
âgées (IEPA), le Conseil d’Etat souhaite transférer les compétences de l’IMAD 
aux communes. Il convient de relever que cette structure n’a jamais été consultée 
quant à la nouvelle répartition des tâches, ce qui a abouti encore une fois à un pré-
avis négatif comme c’est le cas pour l’aide à domicile hors soins.

La magistrate évoque aussi la «modifi cation mineure de réglementations 
locales de trafi c n’entraînant aucun report sur une autre commune». Il s’agirait 
entre autres de l’installation ou du remplacement de panneaux de circulation, 
de miroirs, etc. Les discussions sur ce point n’ont pas encore été entamées, le 
Conseil d’Etat souhaitant aborder les discussions sur la mobilité et l’aménage-
ment en fi n de négociations.

En ce qui concerne la politique extérieure, le rôle de la Ville a été rappelé au 
sein de la stratégie du Conseil fédéral. Toutefois le terme «politique extérieure» 
n’est pas très clair, la Ville estimant qu’il s’agit là de la «Genève internationale» 
alors que les autres communes sont d’avis que cela relève des relations intercan-
tonales.

M. Burri explique qu’il existe trois types de tâches:

– exclusives;

– conjointes;

– déléguées.

Or, le souhait de la Constituante était de voir fi gurer deux types de tâches: 

– conjointes; 

– complémentaires.

L’article 133 de la nouvelle Constitution stipule que c’est le Grand Conseil 
qui, à l’aide d’une loi, répartit les compétences entre les différents partenaires 
selon quatre principes:

– la proximité;

– la subsidiarité;

– la transparence;

– l’effi cacité.

Le Conseil administratif a donc été défavorable à la notion de délégation. Il 
continue en remarquant qu’une possibilité de déroger à cette délégation est pré-
vue.
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M. Burri évoque aussi des réserves formulées par le Conseil administratif, 
réserves qualifi ées de «constructives» par le Conseil d’Etat et concernant notam-
ment les articles 9, 10 et 12, le Conseil administratif ayant réclamé pour ces trois 
points la possibilité de recours à une autorité supérieure, à savoir la Cour constitu-
tionnelle. La conclusion du courrier évoque notamment la compétence résiduelle 
des communes et rappelle que ce principe reste en vigueur.

Concernant l’avant-projet de loi, Mme Salerno fait remarquer que c’est la posi-
tion de l’ACG qui fera foi lors des négociations. Toutefois un groupe de négocia-
tion ad hoc sera créé afi n de discuter de thèmes ne concernant que la Ville.

Elle poursuit en remarquant que le document le plus important dans ce cas 
est l’avant-projet de loi, étant donné que celui-ci articule le processus de négo-
ciations. Elle informe de ce que la prochaine séance avec le Conseil d’Etat aura 
lieu le 15 janvier 2015 et rappelle que l’ensemble des documents reçus par le 
Conseil administratif sur cet objet a été distribué aux commissaires. L’objectif 
des prochaines discussions avec le Conseil d’Etat sera d’évoquer les synthèses 
de l’avant-projet de loi ainsi que les propositions formulées aux communes. Elle 
n’est pas en mesure d’affi rmer que le Conseil d’Etat présentera un avant-projet 
de loi, modifi é en fonction des réserves évoquées précédemment, lors de ladite 
séance. Mme Salerno reviendra devant la commission des fi nances en mars afi n 
d’évoquer le mandat de la société Ecoplan d’accomplir une étude sur Genève. Sur 
ce point, la Ville négociera avec l’ACG et le Conseil d’Etat afi n d’être accompa-
gné par un-e mandataire, la Ville ne disposant pas des ressources nécessaires afi n 
de mener à bien ce travail.

La magistrate remarque que la présence du Conseil municipal a été mise en 
exergue dans le courrier du 25 novembre 2014 adressé au Conseil d’Etat, notam-
ment sur la question des échanges fonciers ou encore le transfert de charges 
supplémentaires où il est politiquement légitime pour le Conseil municipal de 
s’intéresser à ce processus. Elle évoque que la LAC prévoit explicitement que le 
Conseil municipal doit obligatoirement se prononcer sur le processus s’il impacte 
les échanges fonciers.

Mme Salerno estime que l’analyse d’Ecoplan sera d’une grande aide, étant 
donné qu’il s’agira là de la première analyse quantifi ée des charges de Genève 
Ville-Centre. Concernant l’aide sociale d’urgence de nuit, la Ville avait estimé 
que c’était au Canton de reprendre cette tâche. Si ce n’était pas le cas, la Ville 
avait estimé que c’était aux communes urbaines de s’en occuper. Elle remarque 
que seule la Ville de Carouge était entrée en matière, mais l’expérience a été mal-
heureusement très brève et peu concluante.

La magistrate ajoute qu’elle pense que les différentes communes ne seront 
pas traitées de manière égalitaire, mais en fonction de divers critères: nombre de 
résident-e-s ou encore les ressources dont elles disposent.
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Mme Salerno estime que les communes urbaines pourraient donc se voir attri-
buer des charges et des prérogatives plus importantes que les communes plus 
rurales. Elle affi rme avoir évoqué ce point, mais n’a reçu pour l’heure aucune 
réponse concrète, l’ACG n’ayant pas encore traité ce sujet.

Elle ajoute à ce sujet qu’une répartition des charges fi nancières entre les dif-
férentes communes pouvant être considérée comme équitable n’est pas connue 
pour l’heure, mais l’étude d’Ecoplan permettra d’éclaircir en partie ceci.

Aux questions des commissaires de savoir si les enjeux fi nanciers et réfl exions 
concernant les charges et bénéfi ces par habitant-e sont discutés au sein de l’ACG, 
la magistrate répond par la négative en raison principalement du manque de pré-
cision du fonctionnement de la bascule fi scale. Par exemple, rien n’a été dit sur sa 
mise en œuvre ou encore les formules mathématiques derrière son calcul.

Concernant les principes et le fonctionnement de la délégation de compé-
tences du Canton aux communes, M. Burri explique que la nouvelle Constitution 
stipule que c’est la loi qui réglemente la répartition des compétences. Au niveau 
de la compétence résiduelle, il remarque qu’un arrêt de la Chambre administra-
tive de la Cour de justice avait stipulé que si la compétence du Canton n’a pas été 
épuisée dans un domaine, il y a possibilité de développer une politique publique 
au niveau municipal.

2e partie – à propos du présent objet

La magistrate remarque que le présent projet de règlement ressemble à une 
résolution plutôt qu’à un règlement de portée générale.

M. Burri affi rme qu’il est diffi cile d’avoir un avis défi nitif quant à la légalité 
de ce projet de règlement. Il remarque que la LAC avait conféré au Conseil muni-
cipal la possibilité d’élaborer des règlements de portée générale, ce qui n’est pas 
le cas ici. L’article premier en est une bonne illustration puisqu’il vise justement 
un processus très précis. Bien que le Conseil municipal ne puisse pas juridique-
ment exiger du Conseil administratif un rapport tous les deux mois, il peut le 
réclamer au niveau politique. 

Mme Salerno remarque que le Conseil administratif ne peut être «tenu de faire 
un rapport», le Conseil municipal ne pouvant que le demander. Elle estime éga-
lement contre-productif de faire un rapport régulier au Conseil municipal, étant 
donné qu’un grand nombre d’élu-e-s n’ont pas de connaissances sur le sujet et 
qu’il est donc préférable selon elle de dialoguer avec la présente commission.

M. Burri poursuit avec l’article 2 du présent objet. Il remarque que l’article 30 
de la LAC liste les compétences du Conseil municipal de manière exhaustive et 
que l’article 48 liste les compétences du Conseil administratif de manière exem-
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plative. L’article 50 de la LAC prévoit également que c’est le Conseil administra-
tif qui représente la Ville à l’extérieur.

Mme Salerno remarque que le Conseil administratif peut légalement engager 
la Ville sans l’accord du Conseil municipal et qu’il le fait déjà sur divers objets. 
Pour en revenir au projet de règlement, la magistrate remarque qu’il faudra que 
celui-ci, s’il est accepté par le Conseil municipal, soit analysé par le Service de 
surveillance des communes afi n d’en déterminer sa légalité. Elle relève que c’est 
elle qui légalement représente la Ville dans le processus de négociations, pas le 
Conseil municipal.

M. Burri en vient à présent à l’article 3, article qui formule l’interdiction du 
Conseil administratif de céder ou d’aliéner tout bien mobilier et immobilier sans 
qu’une décision du Conseil municipal ne soit adoptée. En ce qui concerne les 
biens mobiliers, il affi rme que la disposition évoquée est contraire à la LAC, ceci 
étant de la compétence du Conseil administratif. Quant aux biens immobiliers, 
il relève que la disposition est inutile, dans la mesure où celle-ci est déjà prévue 
dans la LAC en son article 30 al. 1 lettre k. 

Mme Salerno remarque que le Conseil d’Etat a proposé la prise en main de 
la politique culturelle fi nancée par l’argent de la Ville en évoquant notamment 
le Grand Théâtre pour illustrer ses propos. Elle conclut que ce texte présente un 
certain nombre de lacunes bien qu’elle comprenne la volonté politique de vouloir 
être associé au processus de négociations. Elle affi rme également que bien qu’elle 
n’ait aucune obligation de suivre l’avis du Conseil municipal, il serait absurde de 
prendre des décisions allant à l’encontre de l’opinion d’une forte majorité d’élu-
e-s.

Elle affi rme que, selon elle, le meilleur moyen pour le Conseil municipal 
d’agir est de poursuivre ses travaux en commission des fi nances, commission qui 
a une vision transversale et détaillée sur cet objet.

Discussion

La plupart des commissaires remarquent que les articles premier et 2 sont 
contraires à la loi et le troisième redondant puisque déjà prévu par la LAC.

Un commissaire Vert estime qu’il faut changer ce projet de délibération en 
motion. Il ajoute que la commission des fi nances se doit d’informer toutes les 
entités concernées du déroulement des négociations sans pour autant divulguer 
des informations confi dentielles.

Une commissaire socialiste comprend la volonté de certain-e-s de transfor-
mer ce projet de délibération en motion. Cependant, pour ce faire, il faudra réé-
crire l’ensemble de la proposition. Elle propose donc de laisser tomber ce pro-
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jet de délibération et de proposer un nouvel objet sous forme de motion. Elle 
remarque cependant qu’il est intéressant de pouvoir communiquer de la sorte 
avec le Conseil administratif, dans la mesure où cela permet aux partis d’anticiper 
le processus en proposant des objets sur des thématiques plus ciblées.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien constate que la proposition telle 
que présentée actuellement n’est pas applicable en fonction de ce qui a été évo-
qué par les auditionnés. Il affi rme que la démarche entreprise dans ce cas a pour 
objectif de démontrer le soutien du Conseil municipal au Conseil administratif 
dans ses négociations avec le Conseil d’Etat.

Un commissaire d’Ensemble à gauche affi rme qu’il est indispensable pour 
l’ensemble des élu-e-s du Conseil municipal d’être tenu-e-s au courant de l’évo-
lution du processus de négociations et ce indépendamment du Conseil adminis-
tratif en place. Il propose donc de modifi er ce projet de délibération est d’en faire 
une motion. Les considérants ne seront pas modifi és, cependant le Conseil muni-
cipal propose deux nouvelles invites adressées au Conseil administratif:

Première invite

A faire un rapport au Conseil municipal sur l’avancement des discussions 
avec le Conseil d’Etat concernant la nouvelle répartition des tâches entre com-
munes et Canton;

Deuxième invite

A ne pas s’engager sans le soutien du Conseil municipal sur les questions 
relatives à cette répartition des tâches.

Votes

La transformation de ce projet de délibération en motion est acceptée par 
6 oui (2 UDC, 2 Ve, 2 EàG) contre 5 non (3 LR, 1 DC, 1 MCG) et 3 abstentions 
(S).

L’amendement général proposé par Ensemble à gauche est refusé par 6 non 
(3 LR, 1 DC, 1 MCG, 1 UDC) contre 5 oui (1 UDC, 2 Ve, 2 EàG) et 3 absten-
tions (S).

Le projet de délibération transformée en motion est refusé par 9 non (3 LR, 
1 DC, 1 MCG, 3 S, 1 UDC) contre 1 oui (UDC) et 4 abstentions (2 Ve, 2 EàG).

Le groupe Ensemble à gauche annonce un rapport de minorité. 
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 11 mars 2016

B. Rapport de minorité de M. Pierre Gauthier.

Le Conseil d’Etat a lancé en 2014 le processus législatif visant à redéfi nir 
la répartition des tâches entre Canton et communes. Il est rapidement apparu au 
groupe Ensemble à gauche que les Conseils municipaux seraient tenus à l’écart 
dudit processus, cela en contradiction avec les dispositions constitutionnelles, 
notamment les articles 110 et 132 ainsi que le Titre V chapitre 11 .

Le groupe Ensemble à gauche face à ce défi cit démocratique inacceptable ne 
pouvait admettre que des décisions capitales soient prises sans que le délibératif 
municipal – qui représente la population – soit consulté et sans qu’il puisse se 
déterminer, en connaissance de cause, sur des enjeux de la plus haute importance.

C’est pourquoi le groupe Ensemble à gauche a déposé le projet de délibé-
ration PRD-94 dont l’objectif était de maintenir un fl ux d’information constant 
entre les Conseils administratif et municipal d’une part et, d’autre part, de ne pas 
engager la Ville de Genève dans des décisions importantes sans l’aval du délibé-
ratif communal genevois.

Il est apparu au cours des débats que la forme réglementaire du projet de 
délibération PRD-94 proposé pouvait poser problème. De l’avis d’un juriste, cer-
taines dispositions ne sont pas conformes aux dispositions de la loi sur l’adminis-
tration des communes2 et notamment à son article 29 alinéa 2. 

Conscients de ces diffi cultés d’ordre juridique, les commissaires du groupe 
Ensemble à gauche ont proposé la transformation du projet de règlement en 
motion ainsi qu’un amendement général rendant les invites de cette dernière 
moins contraignante qu’un règlement et conforme aux dispositions de la loi. 

Après avoir accepté de transformer le projet de délibération PRD-94 en 
motion, la commission des fi nances a refusé la proposition d’amendement géné-
ral présenté par le groupe Ensemble à gauche afi n de modifi er les invites, amen-
dement libellé comme suit:

«Le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 

– à faire un rapport au Conseil municipal sur l’avancement des discussions avec 
le Conseil d’Etat concernant la nouvelle répartition des tâches entre com-
munes et Canton proposée par le Conseil d’Etat;

– à ne pas s’engager sans le soutien du Conseil municipal sur les questions rela-
tives à cette répartition des tâches.»

1 http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html

2 http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_b6_05.html
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Un souhait quasi unanime a été exprimé par l’ensemble de la commission des 
fi nances d’être tenue régulièrement informée des développements de ce dossier. 
Or, le signataire de ce rapport de minorité doit constater avec regret et amertume 
qu’aucune information sur ce dossier important n’a été transmise, ne serait-ce 
qu’à la commission des fi nances, par le Conseil administratif, du moins jusqu’à 
la date de rédaction de ce rapport. 

Les commissaires du groupe Ensemble à gauche présents à la commission des 
fi nances jugent, en conséquence de ce qui précède, qu’il est indispensable que le 
Conseil municipal soit régulièrement tenu au courant de l’évolution du processus 
de négociations relatif à la répartition des tâches entre Canton et communes. Ils 
jugent également indispensable que le Conseil administratif reçoive le soutien 
explicite du Conseil municipal avant d’engager la Ville de Genève dans des déci-
sions lourdes de conséquences pour l’ensemble de ses habitantes et habitants. 

C’est pourquoi le signataire du présent rapport de minorité demande au 
Conseil municipal d’accepter la transformation du projet de délibération 
PRD-94 en motion et d’en modifi er les invites conformément à l’amendement 
général ci-dessus.


